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Ce modèle de résolution est présenté à titre d'exemple et peut être modifié selon la réalité de votre 
milieu. Il peut également être transmis aux membres de votre conseil d'établissement. Simplement 
enlever le filigrane et cette phrase avant d'utiliser le modèle. 
 
Choix des manuels scolaires et du matériel didactique 
 

ATTENDU l’article 96.15 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), lequel prévoit que la direction de l’école doit, 
avant de l’approuver, consulter le conseil d’établissement sur le choix des manuels scolaires et du matériel 
didactique requis pour l’enseignement des programmes d’études proposés par les enseignants; 
 

ATTENDU que, conformément à l’article 77.1 de la LIP, la direction de l’école doit prendre en compte les 
principes d’encadrement des coûts des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe établis par 
le conseil d’établissement avant d’approuver le choix des manuels scolaires et du matériel didactique requis 
pour l’enseignement des programmes d’études soumis par les enseignants; 

ATTENDU la Politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par les parents  
(SEJ-08) et sa pratique de gestion associée (SEJ-24); 

ATTENDU que les enseignants ont présenté à la direction de l’école un choix de manuels scolaires et de 
matériel didactique approuvés par le ministère de l‘Éducation et qui respecte les principes d’encadrement 
établis.  

ATTENDU que les parents du conseil d’établissement ont pu poser des questions sur les choix des enseignants 
et sur les contributions financières facturées aux parents qui découlent de ces choix et se déclarent satisfaits 
des réponses obtenues. 

Il est proposé par :   

DE donner un avis favorable quant aux choix des manuels scolaires et du matériel didactique et des coûts qui 
en découlent, dont la liste est déposée en annexe du procès-verbal pour en faire partie intégrante. 
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